Frais de notaire reduits pour achat de -5ans

Par BRIENDO, le 16/07/2010 a 12:07

Bonjour,rJE SUIS DANS LE PROJET D ACHETER UNE MAISON DE MOINS DE 5 ANS, ET
ON ME DIT QUE LES FRAIS DE NOTAIRE NE SONT PLUS REDUITS POUR CE GENRE D

ACHAT!IrmrmnPOUVEZ VOUS ME CONFIRMER??rnrnMERCI
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